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ARTICLE 9

À l’alinéa 37, substituer aux mots :

« un an »

les mots :

« trois ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La durée d’exécution de la peine de programme de mise en conformité fixée par le projet de loi est 
limitée à un an. Cette durée n’est pas suffisante si l’on veut la rendre effective. Il convient donc de 
la remplacer par une durée d’au moins trois ans afin de permettre de développer une certaine culture 
de l’éthique au sein de la société concernée et d’apprécier la bonne exécution du programme de 
mise en conformité.


